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(54)  Produit  métallique  présentant  une  brillance  après  peinture  améliorée  et  procédés  pour  sa  fabrication. 
©  Le  produit  métallique  (1)  conforme  à  l'invention  présente 
une  surface  constituée,  à  raison  d'au  moins  50  %,  de  facettes 
planes  (3)  et  lisses  situées  de  préférence  dans  un  même  plan.  —  t>~_ Ces  facettes  ont,  dans  leur  plan,  des  dimensions  comprises  ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^  
entre  50  um  et  200  m̂.  Elles  sont  obtenues  soit  par  impression  V///////////^^^ 
d'un  réseau  de  vallées  (4)  dans  une  surface  lisse,  soit  par 
écrasement  des  pics  d'une  rugosité  sensiblement  régulière. 
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Description 

Produit  métallique  présentant  une  brillance  après  peinture  améliorée  et  procédés  pour  sa  fabrication. 

La  présente  invention  porte  sur  un  produit 
métallique  présentant  une  brillance  après  peinture 
améliorée,  ainsi  que  sur  des  procédés  pour  sa 
fabrication.  Elle  vise  en  particulier  les  tôles  métalli- 
ques  laminées  à  froid,  auxquelles  il  sera  plus 
spécialement  fait  référence  dans  le  description  qui 
va  suivre,  mais  elle  peut  également  s'appliquer  à 
d'autres  types  de  produits  métalliques  destinés  à 
être  peints. 

On  sait  que  pour  présenter  une  brillance  optimale 
après  peinture,  une  telle  tôle  devrait  idéalement 
présenter  une  surface  parfaitement  plane  et  lisse 
analogue  à  la  surface  d'un  miroir.  On  sait  également 
que  d'autres  opérations,  par  exemple  le  formage  par 
emboutissage,  exigent  que  la  tôle  présente  une 
certaine  rugosité,  notamment  afin  d'assurer  une 
lubrification  suffisante  pour  éviter  le  grippage. 

Actuellement,  ces  tôles  présentent  une  rugosité 
constituée  d'une  alternance  de  pics  et  de  vallées, 
qui  leur  est  conférée  par  les  cylindres  de  la  dernière 
cage  de  laminage  à  froid.  Cette  rugosité  relativement 
régulière,  conduit  généralement  à  un  comportement 
satisfaisant  des  tôles  lors  des  opérations  de  for- 
mage.  Par  contre,  elle  ne  permet  pas  d'atteindre  une 
brillance  élevée  de  la  tôle  après  peinture. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  proposer 
une  morphologie  de  surface  d'un  produit  métallique 
assurant  à  celui-ci  une  brillance  optimale  après 
peinture  tout  en  étant  compatible  avec  les  exigences 
des  autres  opérations  de  mise  en  oeuvre,  en 
particulier  par  formage. 

Le  produit  métallique  présentant  une  brillance 
après  peinture  améliorée,  qui  fait  l'objet  de  la 
présente  invention,  est  essentiellement  caractérisé 
en  ce  que  sa  surface  est  constituée  d'une  pluralité 
de  facettes  planes  et  lisses,  de  préférence  situées 
dans  un  même  plan  et  en  ce  que  ces  facettes 
représentent  au  moins  30%,  de  préférence  au  moins 
50%  de  la  surface  totale  du  produit. 

Selon  un  aspect  particulier  de  l'invention,  les  dites 
facettes  sont  séparées  par  des  vallées  assurant  la 
rugosité  de  la  surface  du  produit  métallique. 

Avantageusment,  ces  vallées  forment  un  réseau 
dessinant  un  motif  régulier,  éventuellement  répétitif 
dans  la  surface  du  produit. 

Egalement  selon  l'invention,  la  dimension  de 
Dhacune  des  dites  facettes,  suivant  une  direction 
quelconque  dans  son  plan,  est  avantageusement 
comprise  entre  50  u.m  et  200  u.m. 

En-dessous  de  50  um,  les  facettes  sont  du  même 
Drdre  de  grandeur  que  les  vallées  qui  les  séparent  ; 
îlles  ne  constituent  alors  qu'une  portion  insuffisante 
de  la  surface  et  n'assurent  pas  la  brillance  désirée.  A 
'autre  extrémité  de  la  gamme,  une  dimension 
supérieure  à  200  u.m  n'est  pas  souhaitable,  afin 
d'éviter  l'apparition  de  phénomènes  ponctuels  né- 
:astes,  tels  que  du  micro-grippage  au  cours  des 
apérations  de  formage. 

Cette  caractéristique  peut  également  être  expri- 
mée  en  précisant  que  le  pas  du  dit  réseau  est 
avantageusement  compris  entre  50  um  et  200  um. 

La  présente  invention  porte  également  sur  des 
procédés  permettant  d'obtenir  la  morphologie  de 

5  surface  d'un  produit  métallique  qui  vient  d'être 
décrite. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  on  confère 
au  produit  métallique  une  surface  aussi  plane  et  lisse 
que  possible  au  cours  des  premières  étapes  de  sa 

10  fabrication  et  on  forme  dans  cette  surface  le  réseau 
précité  lors  de  la  dernière  étape  de  fabrication. 

Dans  une  variante  intéressante,  la  surface  du 
produit  peut  être  dotée,  avant  la  dernière  étape  de 
fabrication,  d'une  rugosité  très  fine  s'écartant  peu 

15  du  plan  idéal  et  de  toute  façon  inférieure  à  la 
rugosité  finale  correspondant  au  réseau  précité,  si 
cela  est  nécessaire  pour  permettre  les  premières 
étapes  de  la  fabrication. 

Au  cours  de  la  dernière  étape  de  la  fabrication  du 
20  produit,  la  rugosité  finale  est  conférée  par  un  outil 

dont  la  surface  est  elle-même  pourvue  d'un  réseau 
de  crêtes  destinées  à  imprimer  le  réseau  de  vallées 
précité  dans  la  surface  du  produit. 

En  principe,  les  portions  essentiellement  planes 
25  de  la  surface  de  l'outil  comprises  entre  les  crêtes 

n'entrent  pas  en  contact  avec  la  surface  plane  et 
lisse  du  produit.  Néanmoins,  même  si  un  tel  contact 
se  produisait,  les  portions  planes  de  la  surface  de 
l'outil  ne  détruiraient  pas  la  planéité  des  facettes  de 

30  la  surface  du  produit  comprises  entre  les  vallées  du 
réseau  ainsi  imprimé. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation,  on  munit  la 
surface  d'une  rugosité  sensiblement  régulière,  avant 
la  dernière  étape  de  sa  fabrication  ;  ensuite,  au 

35  cours  d'une  étape  ultérieure  qui  peut  être  la 
dernière,  on  écrase  les  sommets,  c'est-à-dire  les 
pics  ou  les  crêtes  de  cette  rugosité,  au  moyen  d'un 
outil  lisse  de  façon  à  former  des  facettes  planes  et 
lisses  séparées  par  les  vallées  de  la  dite  rugosité. 

40  Les  dessins  annexés  illustrent  l'application  de  la 
présente  invention  dans  le  cas  d'une  tôle  d'acier 
laminée  à  froid. 

La  Fig.1  montre,  en  coupe  transversale, 
fortement  agrandie,  la  morphologie  de  la  sur- 

45  face  d'une  tôle  conforme  à  l'invention. 
La  Fig.2  illustre  les  différentes  étapes  de 

fabrication  conduisant  à  une  telle  morphologie 
de  surface,  suivant  le  premier  mode  de  réalisa- 
tion  précité. 

50  La  Fig.3  illustre  les  opérations  successives 
constituant  le  second  mode  de  réalisation 
d'une  morphologie  de  surface  conforme  à 
l'invention. 

En  se  référant  à  la  Fig.1,  on  y  voit,  en  coupe  et  à 
55  titre  d'exemple,  un  fragment  d'une  tôle  d'acier  1, 

destinée  à  être  peinte.  Il  peut  s'agir  notamment 
d'une  tôle  de  carrosserie  automobile. 

Pour  présenter  une  brillance  optimale,  la  surface 
de  la  tôle  devrait  être  parfaitement  plane  et  lisse 

îO  comme  l'indique  la  trace  du  plan  idéal  2.  Toutefois,  la 
surface  réelle  comprend,  conformément  à  l'inven- 
tion,  des  facettes  planes  et  lisses  3  faisant  partie  du 
plan  idéal  2,  séparées  par  des  vallées  4  qui 
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permettent  d  assurer  la  lubrification  de  la  tole  lors 
des  opérations  de  formage. 

Dans  le  plan  2,  la  dimension  d  des  facettes  est 
comprise  entre  50  u.m  et  200  u,m. 

La  Fig.2  illustre,  en  trois  étapes  a,  b,  c,  la  s 
fabrication  d'une  tôle  laminée  à  froid  conforme  à 
l'invention  par  le  premier  mode  de  réalisation  décrit 
plus  haut. 

En  a,  on  a  représenté  une  tôle  1,  plane  et  lisse, 
obtenue  par  des  opérations  antérieures  appropriées  w 
et  destinée  à  recevoir  sa  morphologie  finale.  Un 
cylindre  5  de  laminage  de  finition,  par  exemple  un 
cylindre  d'écrouissage,  est  garni  de  crêtes  6  formant 
à  sa  surface  un  réseau  (non  représenté).  Dans 
l'étape  b,  le  cylindre  5  est  appliqué  sur  la  tôle  1  et  il  y  15 
imprime  un  réseau  de  vallées  4,  les  portions  de  la 
surface  plane  de  la  tôle  comprises  entre  les  vallées 
pouvant  rencontrer  ou  non  les  portions  de  la  surface 
du  cylindre  comprises  entre  les  crêtes  6.  Enfin,  la 
vue  c,  montre  la  tôle  1  pourvue,  sur  une  seule  face  20 
dans  le  présent  exemple,  de  facettes  planes  et 
lisses  3  séparées  par  un  réseau  de  vallées  4. 

D'une  façon  analogue,  la  Fig.3  illustre  en  trois 
étapes  e,  f,  g,  la  fabrication  d'une  tôle  conforme  à 
l'invention  par  le  second  mode  de  réalisation  25 
précité.  La  vue  e,  montre  en  coupe,  une  tôle  1 
pourvue  d'une  rugosité  régulière,  par  exemple  au 
laminoir  tandem.  Cette  tôle  est  dans  la  vue  f,  écrasée 
au  skin-pass  par  un  cylindre  5  dont  la  surface  lisse 
aplanit  les  sommets  de  la  rugosité  initiale.  30 

Le  résultat  final,  c'est-à-dire  une  tôle  1  dont  la 
surface  est  constituée  de  facettes  planes  et  lisses  3 
séparées  par  un  réseau  de  vallées  4,  est  représenté 
dans  la  vue  g. 

Dans  les  exemples  qui  précèdent,  la  tôle  1  a  35 
chaque  fois  été  représentée  avec  une  seule  face 
traitée  conformément  à  l'invention.  Il  va  de  soi  que 
cette  invention  couvre  également  les  cas  où  toutes 
les  faces  du  produit  présentent,  sur  au  moins  une 
partie  de  leur  étendue,  la  morphologie  particulière  40 
qui  est  proposée  ici. 

Dans  le  cadre  de  la  présente  invention,  il  s'est 
avéré  intéressant  de  former  la  morphologie  particu- 
lière  de  la  surface  des  produits  métalliques  au 
moyen  d'outils  traités  à  l'aide  d'un  faisceau  laser.  45 

En  particulier,  un  traitement  de  la  surface  de 
cylindres  de  laminoir  au  moyen  d'un  faisceau  laser 
intermittent  permet  de  créer  dans  cette  surface  des 
microcratères  servant  à  imprimer  dans  la  surface 
d'une  tôle  le  réseau  de  vallées  conduisant  à  la  50 
morphologie  recherchée. 

du  produit. 
3.  Produit  métallique  suivant  l'une  des  reven- 

dications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  dites 
facettes  sont  situées  dans  un  même  plan. 

4.  Produit  métallique  suivant  l'une  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  dites 
facettes  planes  et  lisses  sont  séparées  par  des 
vallées. 

5.  Produit  métallique  suivant  la  revendication 
4,  caractérisé  en  ce  que  les  dites  Vallées 
forment  un  réseau  dessinant  un  motif  régulier, 
éventuellement  répétitif,  dans  la  surface  du 
produit. 

6.  Produit  métallique  suivant  l'une  ou  l'autre 
des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que 
la  dimension  de  chacune  des  dites  facettes 
suivant  une  direction  quelconque  dans  son  plan 
est  comprise  entre  50  u.m  et  200  u.m. 

7.  Procédé  pour  fabriquer  un  produit  métalli- 
que  présentant  une  brillance  après  peinture 
améliorée,  caractérisé  en  ce  que  l'on  confère  au 
dit  produit  métallique  une  surface  lisse  au  cours 
des  premières  étapes  de  sa  fabrication,  et  en  ce 
que  l'on  forme  les  dites  facettes  planes  et  lisses 
dans  la  surface  du  produit  au  cours  de  la 
dernière  étape  de  fabrication. 

8.  Procédé  suivant  la  revendication  7,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'on  imprime  un  réseau  de 
vallées  dans  la  surface  lisse  du  produit  métalli- 
que,  au  cours  de  la  dernière  étape  de  fabrica- 
tion,  au  moyen  d'un  outil  dont  la  surface  est, 
pourvue  d'un  réseau  de  crêtes  approprié. 

9.  Procédé  pour  fabriquer  un  produit  métalli- 
que  présentant  une  brillance  après  peinture 
améliorée,  caractérisé  en  ce  que  l'on  munit  la 
surface  du  produit  d'une  rugosité  sensiblement 
régulière,  avant  la  dernière  étape  de  fabrication 
et  en  ce  que  l'on  écrase  ensuite  les  sommets 
de  cette  rugosité  au  moyen  d'un  outil  sensible- 
ment  lisse,  de  façon  à  former  des  facettes 
planes  et  lisses  séparées  par  les  vallées  de  la 
dite  rugosité. 

10.  Procédé  suivant  l'une  ou  l'autre  des 
revendications  7  à  9,  caractérisé  en  ce  que  l'on 
utilise  un  outil  dont  la  surface  a  été  traitée  au 
moyen  d'un  faisceau  laser,  pour  imprimer  les 
dites  vallées  dans  la  surface  lisse  du  produit, 
respectivement  pour  munir  la  surface  du  pro- 
duit  d'une  rugosité  sensiblement  régulière. 

levenaicauons  55 

1.  Produit  métallique  présentant  une  brillance 
après  peinture  améliorée,  caractérisé  en  ce  que 
sa  surface  est  constituée  d'une  pluralité  de 
facettes  planes  et  lisses,  et  en  ce  que  ces  60 
facettes  représentent  au  moins  30%  de  la 
surface  totale  du  produit. 

2.  Produit  métallique  suivant  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  les  dites  facettes 
représentent  au  moins  50%  de  la  surface  totale  65 
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